
Procès-verbal 
 

Réunion du Conseil InterRégional (CIR) de l’Association pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ) 
Le 29 mai 2005 au Collège Lionel-Groulx 

                   
 
Présences : 
 
Nom   Association étudiante Délégation Participation
    
Julie LACHANCE AFESH-UQÀM Exécutif de l’ASSÉ Déléguée 
Jérôme CHARAOUI AÉCSL Exécutif de l’ASSÉ Délégué 
Xavier LAFRANCE AÉMSP-UQÀM Exécutif de l’ASSÉ Délégué 
Gabriel DUMAS AÉCS Exécutif de l’ASSÉ Délégué 
Marc-André FORTIN AGECD CASSEÉ Délégué 
Andrée BOURBEAU AGECD CASSEÉ Déléguée 
Carole Anne FORTIN AGES Grand-CRAAL Déléguée 
Rachel THERRIEN AGEECLG Crand-CRAAL Déléguée 
Marc-Antoine LATOUR AGEECLG Grand-CRAAL Délégué 
Rosalie ROY-BOUCHER AGEECLG - Observatrice 
Nadine KOUSSA AGEBdeB - Observatrice 
Miryah LEVESQUE  
DAMPHOUSSE 

AGEBdeB   - Observatrice

Martine POULIN AFESH-UQÀM Comité femmes Déléguée 
Julie DESCHENEAUX AESPC-UQÀM Comité recherche et réflexion Déléguée 
Émilie ROBIDAS AÉCS Futur exécutif de l’ASSÉ Observatrice 
François BAILLARGEON AFESH-UQÀM Comité de formation Délégué 
Geneviève GARIÉPY AFELLC-AFESH-UQÀM Comité femmes Déléguée 
Philippe GAUVIN AFESH-UQÀM Futur exécutif de l’ASSÉ Observateur 
François BÉLANGER AFESH-UQÀM CRAM Délégué 
Francis HAMEL AÉHUM Futur exécutif de l’ASSÉ Présidence 
Julie BRUNET AÉAUM - Secrétariat 
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0.0 Ouverture à 14h30 
Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
Appuyée par Andrée B. (CASSEÉ) 
Adoptée à l’unanimité  

 
1.0 Procédures  

 
1.1 Præsidium 
 

1.1.1 Francis Hamel à l’animation et Julie Brunet au secrétariat. 
Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
Appuyée par Andrée B. (CASSEÉ) 
Adoptée à l’unanimité  
  
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

1.2.1 L’ordre du jour suivant:  
0.0 Ouverture 
1.0 Procédure  

1.1 Præsidium  
1.2 Lecture et adoption de l’ordre du jour  

  1.3 Lecture et adoption du procès-verbal du 20 avril  
2.0 Tour de table  
3.0 Retour Congrès annuel 

 4.0 Revue pour le Forum sur le mouvement étudiant et le syndicalisme de combat  
            5.0 Manifeste de l’ASSÉ  
            6.0 Aide financière aux études pour juin  
            7.0 Formation et transition des comités  
            8.0 Femmes  
            9.0 Congrès du 20 août  
            10.0 Priorités pour l’été  
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            11.0 Permanence  
            12.0 Finances de la CASSÉÉ  
 13.0 Prochain Conseil InterRégional  
 14.0 Varia  
            15.0 Levée  
 
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 
1.2.1.1 Que l’on attende l’arrivée du délégué du CRAM avant de passer au point « 5.0 Manifeste de l’ASSÉ », et d’inverser les points 
5.0 et 9.0.  
           Proposé par Julie D. Comité recherche et réflexion 
         Appuyé par Martine P. (Comité femmes) 
           Adopté à l’unanimité  
 
Sur la proposition principale 1.2.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité. 

 
1.3 Lecture et adoption du procès verbal du 20 avril 2005 

 
1.3.1 Que l’on prenne un temps de lecture du procès-verbal.  
 Proposée par Martine P. (Comité femmes) 
 Appuyée par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Adoptée à l’unanimité  
 
1.3.2 L’adoption du procès-verbal du  20 avril 2005.  
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Geneviève G. (Comité femmes) 
 
1.3.2.1 
 Proposé par Martine P. (Comité femmes) 
         Appuyé par 
           Adopté à l’unanimité  
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Sur la proposition principale 1.3.2 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité.  
 
2.0 Tour de table 
 
Proposition privilégiée : Ajouter un point « Finance des Conseils régionaux » et décaler les autres points à l’ordre du jour.  

Proposée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
             Appuyée par Martine P. (Comité femmes) 
             Adoptée à l’unanimité  
 
Proposition privilégiée: Que le Grand-CRAAL soit accepté dans le Conseil régional.  

Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
Appuyée par Gabriel D. (Conseil exécutif) 
Adoptée à l’unanimité  

 
3.0 Retour sur le Congrès annuel  
 
4.0 Revue pour le Forum sur le mouvement étudiant et le syndicalisme de combat  
 
5.0 Aide financière aux études pour juin  
 
5.1 Que le CIR invite les associations étudiantes à participer à la manifestation Le gouvernement nous jette à la rue...Emménageons 
chez le gouvernement! du jeudi 2 juin 2005 à 10h au Square Berri.  

Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
Appuyée par Geneviève G. (Comité femmes) 
Adoptée à l’unanimité  

 
6.0 Formation et transition des Comités  
 
6.1 Qu’il se tienne une soirée de discussion des comités qui aurait comme objectifs :  

1- La connaissance entre les personnes; 
2- La formation de base des Comités; 
3- De voir à une bonne cohésion des Comités; 
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4- Avoir du plaisir.  
Proposée par Julie L.  (Conseil exécutif) 
Appuyée par Jérôme C. (Conseil exécutif) 

 
6.1.1 Ajouter après « des comités », « le samedi 18 juin 2005 ».  
 Proposé par François B. (Comité formation) 
 Appuyé par Jérôme C. (Conseil exécutif) 
 
Proposition privilégiée: Que l’on procède à un vote indicatif sur l’amendement 6.1.1.  
            Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 
Sur l’amendement 6.1.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 0   Contre : 5  Abstention : 5 
Vote formel : 
Pour : 0   Contre : 5  Abstention : 1 
Rejeté à la majorité 
 
6.1.2 Ajouter après « des comités », « le vendredi 10 juin 2005 à 19h ».  
 Proposé par Jérôme C. (Conseil exécutif) 
 Appuyé par 
 Rejeté à l’unanimité 
 
6.1.3 Ajouter après « des comités », « le samedi 25 juin 2005 à 19h ».  
 Proposé par François B. (Comité formation) 
 Appuyé par Andrée B. (CASSEÉ) 
 
6.1.3.1 Attendu que la plupart de ceux concernés par la réunion ne sont pas ici présents, que le Conseil exécutif soit mandaté de 
déterminer la date et le lieu de la réunion.  
 Proposé par François B. (Comité formation) 
 Appuyé par François B. (CRAM) 
            Adopté à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 6.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité. 
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7.0 Femmes 
 
8.0 Congrès du 20 août 
 
8.1 Que le Congrès du 20 août 2005 se tienne soit en premier choix au Cégep de St-Laurent ou soit en second choix au Cégep 
François-Xavier-Garneau. 
 Proposée par François B. (CRAM) 
 Appuyée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 
Question préalable: Que la proposition 8.1 soit mise aux voix. 
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Gabriel D. (Conseil exécutif) 
 
Sur la proposition 8.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 2   Contre : 6  Abstention : 6 
Vote formel : 
Pour : 2   Contre : 2  Abstention : 1 
Mise en dépôt 
 
Reprise du vote formel : 
Pour : 3   Contre : 4  Abstention : 1 
Rejetée à la majorité 
 
8.2 Que le Congrès du 20 août 2005 se tienne soit à l’Université de Montréal, soit au Cégep de St-Jérôme, en privilégiant l’endroit le 
moins coûteux.  
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par François B. (CRAM) 
 
8.2.1 Advenant le cas qu’il soit impossible de tenir le Congrès dans l’un ou l’autre de ces endroits, que le Conseil exécutif soit 
mandaté de trouver un nouvel endroit. 
 Proposé par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Appuyé par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Adopté à l’unanimité 

        
Procès-verbal du Conseil InterRégional de l’Association  pour une Solidarité Syndicale Étudiante (ASSÉ) 
Le 29 mai 2005 au Collège Lionel-Groulx 

6



Sur la proposition principale 8.2 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité 
 
9.0 Manifeste de l’ASSÉ 
 
9.1 Que l’équipe en charge de la rédaction du manifeste de l’ASSÉ soit composée de Héloïse Moysan-Lapointe, Julie Descheneaux, 
Guillaume Manningham, Lysanne Guay, Sébastien Duclos et François Carbonneau, et que celles-ci et ceux-ci puissent s’adjoindre de 
collaboratrices et de collaborateurs. 
 Proposée par Jérôme C. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Adoptée à l’unanimité  
 
9.2 Que lors du prochain Conseil InterRégional, l’équipe de rédaction présente un plan détaillé du manifeste et des thèmes qui seront 
abordés dans celui-ci. 
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Jérôme C. (Conseil exécutif) 
 Adoptée à l’unanimité 
 
9.3 Que l’équipe de rédaction du manifeste insiste auprès de l’éditeur pour que soit respectée la politique de féminisation de l’ASSÉ 
dans le manifeste.  
 Proposée par Geneviève G. (Comité femmes) 
 Appuyée par Julie D. (Comité recherche et réflexion) 
 
Proposition privilégiée: Un ajournement de dix minutes. 
 Proposée par Marc-Antoine L. (Grand-CRAAL)  
 Appuyé par 
 Rejetée à l’unanimité.  
 
Sur la proposition 9.3 : Adoptée à l’unanimité. 
 
Proposition privilégiée: Un ajournement de dix minutes.  
 Proposée par Marc-Antoine L. (Grand-CRAAL) 
 Appuyée par François B. (Comité formation) 
 Adoptée à l’unanimité  
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Ajournement à 16h30.  
 
Proposition privilégiée: La réouverture de l’assemblée à 16h45.  
 Proposée par Xavier L. (Conseil exécutif)  
 Appuyée par Andrée B. (CASSEÉ)  
 Adoptée à l’unanimité 
 
10.0 Priorités pour l’été 
 
10.1 Que l’on adopte le plan de travail proposé par le Conseil exécutif (voir annexe). 
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 
Proposition privilégiée : Que la proposition principale 10.1 soit scindée en autant de points que de comités. 
 Proposée par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par François B. (CRAM) 
 Adoptée à l’unanimité  

 
10.1 Permanence  

 
10.1.1 Que la permanence effectue la rédaction d’un document de transition pour les tâches effectuées au cours de ses années de 
travail pour l’ASSÉ.  

Adoptée à l’unanimité  
 
10.2 Conseil exécutif  

 
10.2.1 Que le Conseil exécutif effectue : 

1- La préparation du Congrès d’orientation par la production d’un bilan; 
2- La préparation du Forum sur le mouvement étudiant et le syndicalisme de combat en préparant un ordre du jour, un mode de 

fonctionnement et une convocation qui seront adoptés au Congrès du 20 août 2005; 
3- La préparation du Congrès du 20 août 2005; 
4- Le suivi du projet « Manifeste »; 
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5- La préparation d’une liste de personnes-ressources pour l’ASSÉ; 
6- Le suivi des mandats de l’année dernière (ex: Calcul alternatif de cotisation).  

 
10.2.1.1 Qu’un point « 7 » soit ajouté aux priorités du Conseil exécutif : Que le Conseil exécutif fasse un suivi, avec le Conseil Central 
de la CSN à Montréal, afin de mettre sur pied un projet de forum sur l’éducation. 
 Proposé par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Appuyé par François B. (Comité formation) 
  
Sur l’amendement 10.2.1.1 : 
Vote indicatif : 
Pour : 4   Contre : 0  Abstention :10  
Vote formel : 
Pour : 3   Contre :1  Abstention :3  
Adopté à la majorité.  
 
Sur la proposition principale 10.2.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité.  
 
 10.3 Comité recherche et réflexion  
 
10.3.1 Que le Comité de recherche et réflexion : 

1- Établisse un plan pour élaborer une recherche sur la gratuité scolaire, notamment par la mise à jour de la recherche sur 
l’évasion fiscale et en liant le tout avec les profits des grandes entreprises à présenter au prochain CIR; 

2- Qu’il dresse une liste de recherches à effectuer pour l’ASSÉ sur laquelle les instances pourraient se baser afin de fixer des 
priorités, tout en revoyant les mandats précédents. 

               
10.3.1.1 Qu’un point 3 soit ajouté: Que l’ASSÉ produise un guide sur la négociation et que ce guide soit mis sur Internet et à la 
disposition des exécutants à l’interne des associations étudiantes. 
 Proposé par Andrée B. (CASSEÉ) 
 Appuyé par Martine P. (Comité femmes) 
 Adoptée à l’unanimité 
 
Sur la proposition principale 10.3.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité.  
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10.4 Comité d’information  
 
10.4.1 Que le Comité d’information effectue : 

1- Le travail en lien avec le Secrétaire à l’information pour revitaliser le site Internet et 
2- Qu’il effectue la préparation de matériel d’information pour la rentrée 2005 sur l’ASSÉ.  

              
10.4.1.1 Que l’ASSÉ se charge d’une distribution du guide « Surprise! On a des droits?! » produit par le COBP à l’automne prochain, 
dans les associations étudiantes. 
 Proposé par Andrée B. (CASSÉE) 
 Appuyé par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Adopté à l’unanimité 
  
 Sur la proposition principale 10.4.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité. 
                       
 10.5 Comité aux relations internationales  
 
10.5.1 Que le Comité aux Relations Internationales se charge : 

1- De la préparation d’une banque de textes sur la situation étudiante à l’international pour les Ultimatum de l’année à venir; 
2- Qu’il fasse une liste des contacts de l’ASSÉ à l’international.  

              
10.5.1.1 Qu’un point « 3 » soit ajouté aux mandats du Comité : Qu’il analyse l’orientation internationale des établissements collégiaux 
et universitaires ainsi que la situation des étudiantes et étudiants internationaux. 
 Proposé par Julie D. (Comité recherche et réflexion) 
 Appuyé par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 Adopté à l’unanimité 
 
10.5.1.2 Qu’un point « 4 » soit ajouté aux mandats du Comité : Qu’il travaille à la création d’une liste de discussion Internet 
regroupant les différentes associations nationales afin d’échanger sur l’état du droit à l’éducation et les luttes en cours dans les 
différents pays. 
 Proposé par Xavier L. (Conseil exécutif) 
 Appuyé par Gabriel D. (Conseil exécutif) 
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Question préalable : Que la proposition d’amendement  10.5.2  soit mise aux voix. 
 Proposée par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Appuyée par Gabriel D. (Conseil exécutif) 
 Adoptée à l’unanimité 
 
Sur l’amendement 10.5.1.2 : 
Vote indicatif : 
Pour : 3   Contre : 7  Abstention : 3 
Vote formel : 
Pour : 3   Contre : 3  Abstention : 1 
Mise en dépôt 
 
Sur la proposition principale telle qu’amendée en 10.5.1 : Adoptée à l’unanimité.  

 
10.6 Comité de formation  

 
10.6.1 Que le Comité de formation effectue : 

1- La préparation du camp de formation pour que l’horaire soit adopté au prochain Conseil InterRégional; 
2- Qu’en relation avec le Conseil exécutif, il élabore une liste de personnes contacts pour donner des formations pendant l’année.  

                 
10.6.1.1 Remplacer « l’horaire » par « les thèmes ».  

Proposé par François B. (Comité formation) 
Appuyé par Gabriel D. (Conseil exécutif) 
Adopté à l’unanimité 

 
Sur la proposition principale 10.6.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité. 

 
10.7 Comité femmes  

 
10.7.1 Que le Comité Femmes effectue : 

1- L’élaboration d’un plan d’action femmes pour l’année en cours à présenter au Congrès du 20 août 2005 et 
2- L’élaboration d’une structure de fonctionnement avec les comités femmes locaux pour l’année à venir afin de s’assurer que les 

positions avancées par le Comité Femmes de l’ASSÉ soient les plus représentatives possible.  
Adoptée à l’unanimité 
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 10.8 Comité journal  
 
10.8.1 Que le Comité journal effectue : 

1- La préparation du journal de la rentrée d’automne 2005 pour en présenter les grands thèmes au prochain CIR et l’évaluation du 
format nécessaire; 

2- L’élaboration d’une politique d’abonnement à présenter au prochain CIR pour qu’elle soit adoptée dans un Congrès de la 
session d’automne.  

                
10.8.1.1 Qu’au point (1) soit ajouté : Que le CIR mandate le Comité Journal pour qu’il y ait soit parution d’un Ultimatum de 4 pages, 
soit un Ultimatum Express pour la rentrée 2005, selon les besoins du moment.  
 Proposé par François B. (CRAM) 
 Appuyé par Julie L. (Conseil exécutif) 
 Adopté à l’unanimité  
 
Sur la proposition principale 10.8.1 telle qu’amendée : Adoptée à l’unanimité. 
  
10.9 Que le Conseil exécutif mette à la disposition des Comités une liste des membres de ces mêmes Comités ainsi que leurs 
coordonnées afin de favoriser le travail en commun.  

Proposée par Martine P. (Comité femmes) 
Appuyée par François B. (Comité formation) 
Adoptée à l’unanimité 
 

11.0 Permanence 
 

12.0 Finances de la CASSÉÉ 
 
13.0 Finances des Conseils Régionaux 
 
13.1 Que le CIR propose au Congrès du 20 août que le budget du CASSEÉ pour 2005-2006 soit de 2000 dollars. 
 Proposée par Andrée B. (CASSEÉ) 
 Appuyée par Marc-André F. (CASSEÉ) 
 Adoptée à l’unanimité 
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14.0 Prochain Conseil InterRégional  
 
14.1 Que le prochain CIR ait lieu au début du mois de juillet 2005, la date et le lieu étant à la discrétion du Conseil exécutif. 

Proposée par Julie D. (Comité recherche et réflexion) 
Appuyée par Jérôme C. (Conseil exécutif) 
Adoptée à l’unanimité 
 

15.0 Varia  
 
16.0 Levée à 18h08 

Proposée par François B. (Comité formation) 
Appuyée par François B. (CRAM) 
Adoptée à l’unanimité 
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